
 
Institut Camille Miret – Service RH des Etablissements de Santé – 46 120 LEYME 

 05 65 10 21 69 – Courriel : servicerh.chcssr@icm46.org 
Site internet : www.icm46.fr 

  Leyme, le 04 mai 2022 

Objet : recrutement d’un(e) Ergothérapeute (H/F) 

Dans le cadre de son développement et de la création d’un espace de Sociothérapie, l’Institut Camille Miret 
est en campagne de recrutement concernant un poste à pourvoir dès à présent : 
 

- Ergothérapeute (H/F) en CDI à temps plein / Poste avec interventions à Cahors (46000) et sur le 
site de Leyme (46120) avec mise à disposition d’un véhicule de service 
 

 

L’Institut Camille Miret, établissement Fehap sous statut d’association loi 1901, prend en charge la santé 
mentale sur l’ensemble du département du Lot. Ses projets portent essentiellement sur le développement 
des services et établissements dédiés au handicap psychique, pour lequel une triple expertise sanitaire, 
médico-sociale et sociale constitue une garantie de savoir-faire. 

L’Institut est composé de 15 établissements répartis sur 37 sites Lotois, et salarie plus de 1100 personnes. 

Notre politique managériale est axée sur la qualité de vie au travail, le management collaboratif et la 
bienveillance. Le département est dynamique, verdoyant, et la qualité de vie y est très agréable. C’est 
également un département chargé d’Histoire avec plus de 420 monuments historiques et sites touristiques. 
 
Ainsi, si vous souhaitez vous investir dans un parcours professionnel gratifiant et dynamique en santé 
mentale et si vous aimez travailler en équipe pluridisciplinaire, nous vous proposons de nous rejoindre et 
de nous transmettre votre candidature (CV + lettre de motivation) à l’adresse suivante : 

Institut Camille Miret 
Service DRH  
46120 LEYME 

 

Conditions de recrutements : 

- Postes en CDD et CDI à temps partiel et temps plein 
- Rémunération CCN 51  
- 27 jours de congés, 27 RTT et 11 jours fériés pour un temps plein 

- Reprise ancienneté sur même qualification 

- Comité d’entreprise 

- Logement ponctuel possible 

- Salle de sport 

- Plan de formation et d’évolution volontaristes 

- Mutuelle (prise en charge employeur 76,42%) 
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